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ARTICLE 21

À la seconde phrase de l’alinéa 37, après le mot : 

« morale »,

 insérer les mots : 

« de droit public ou de droit privé à but non lucratif ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire La France Insoumise souhaite préciser le caractère 
public ou non lucratif des structures de soins non programmés.

Alors que le présent article prévoit des dotations forfaitaires versées par l’assurance maladie aux 
structures de soins non programmés, les auteurs du présent amendement refusent qu’elles viennent 
financer du privé lucratif.

Comme la radiologie, l’ophtalmologie, les soins dentaires, ou la pharmacie d’officine, les structures 
de soins non programmés sont concernés par l’arrivée d’investisseurs privés. La tension très forte 
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qui s’exerce aujourd’hui sur le secteur des soins primaires, et le manque de régulation, favorise 
l’émergence d’opérateurs privés qui organisent des campagnes de rachat des centres de santé à 
l’instar du groupe Ramsay ou la chaîne de centres soins non programmés Urgencemed (filiale du 
groupe Santé Cie).

Pour préserver les intérêts des patients et de notre système de sécurité sociale contre la 
financiarisation, le présent amendement vise donc à conditionner l’agrément du projet de soins par 
l’ARS et l’Assurance maladie au caractère public ou privé non lucratif de la structure.


